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1 .  Présentation 
p a r  Jean-Ph i l i p pe B EAU 

Après de nombreuses années de  pratique de la p lan if i ­
cation u rba ine en France et dans certa i ns  pays méd iterra ­
néens,  on peut observer certa ins  résu ltats de la m ise en 
œuvre de ces p lans ,  dans  les espaces méditerranéens.  

A un  moment charn ière comme ce l u i  de la  décentra ­
l isat ion de l ' u rban isme en France, il n 'est pas sans i ntérêt 
de marquer un temps d 'a rrêt pour s ' i nterroger sur les 
effets, sur  l 'espace naturel méd iterranéen,  de cet effort de 
p lan if ication mis  en œuvre de façon généra l isée depuis une 
qu i nza ine  d 'années. 

Les P.O.S. ont- i l s  perm is de protéger la  forêt méd i ­
terranéenne de l ' u rban isation ? Ont- i l s  eu  des  conséquen­
ces su r  sa mise en va leur ? 

La première journée de débats organ isée autour de 
que lques études de  cas,  tentera d 'apporter des é léments 
de réponse à ces questions autour  de deux axes : 

. l ' ana lyse quantitative et l ' ana lyse qua l itative des 
espaces protégés par  le  P.O .S . ,  

. l ' action foncière.  
La tournée sur  le  terra i n  du  vendred i  sera l 'occasion,  

par la  vis ite de propriétés forest ières et par des débats 
avec les élus locaux, de mieux s ituer concrètement la 
prob lémat ique protect ion-urban isation-gestion des espa­
ces nature ls méd iterranéens.  

L 'ana lyse de la  s ituat ion nouve l le  créée par la décen­
tra l i sat ion constituera l 'axe de trava i l  de  la matinée du  
samed i : que l les sont l es  nouvel les compétences des 
Comm unes, de l ' Etat ? De quels moyens celui-ci d ispose­
t- i l  pour assurer le  ma intien des grands équ i l ib res, la  
protection des espaces nature ls majeurs ? 

A travers un débat entre techn ic iens et é lus,  affrontés 
à la  m ise en œuvre des documents de p lan if ication de leur  
comm u ne, d 'une po l i t ique foncière, communa le  ou i nter­
communa le,  amenés à une appréhens ion plus g lobale à la 
fois  de  la protection et de la  m ise en va leur des espaces 
naturels, nous tenterons de mettre en évidence quelques 
unes des questions qu i  se posent aux col lectivités locales 
et à l ' Etat, dans le cadre de la décentra l isation .  

assisté d e : 

M a ri e  Ag nès O R C I E R E  

Associat ion « Espa ces forest iers méd iterra néen s » 
R a m b a u d  
05000 G a p  
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Il  . .  Introduction aux débats 

1 .  -

• 

I S S U S  
Qu e l q u es m oye n s  de p rotecti o n  

d u  C o d e  d e  l ' U rba n i s m e  
par Jean- P h i l i ppe B EAU 

I ntro d u cti o n  

Le thème « urban isat ion et protection d e  l a  forêt 
méd iterranéenne » peut être perçu comme un thème 
provocateu r. 

I l  n 'est sans doute pas i nut i le d 'affi rmer, dès le début 
que lorsqu'on pa rlera ic i  « d 'u rban isation et protection de 
la  forêt » ,  l 'objectif poursu ivi ne sera pas de savoi r  com­
ment constru i re en forêt, tout  en l a  conservant, ma is  b ien 
de fa i re un  inventa i re des moyens dont d ispose la  pu is­
sance pub l ique pour contrô ler  ce phénomène de l ' u rban isa­
t ion, dont le  développement dans  notre rég ion peut mettre 
en cause l 'existence même de la forêt méd iterranéenne.  

Pa r u rban isation , · nous entendons la consommation 
phys ique d'un espace par  l a  construct ion,  mais éga lement 
tout un  ensemble de phénomènes, souvent plus d iscrets 
qu i ,  soit précèdent l 'opération de construct ion e l le-même 
(morcel lement foncier) ,  so it  l 'accompagnent (surfréquenta ­
tion des espaces nature ls  péri u rba ins ) .  

On  fera dans  un  premier  temps un  très rapide tou r  
d 'horizon des  moyens rég lementa i res i s sus  de la Loi 
d 'orientation fonc ière de 1 975, et de leur  m ise en œuvre 
dans nos rég ions,  en vue de contrôler le phénomène de 
l ' u rban isation dans  ses rapports avec les espaces naturels 
méd iterranéens. 

Dans un  deuxième temps, on verra que la  m ise en 
œuvre de ces moyens a été profondément mod ifiée par les 
récentes lo is de décentra l i sat ion de l ' u rban isme ( 1 ) ,  qu i ,  
sans  changer notablement l es  d ivers modes de p lan if ica­
t ion spatia le  et de contrô le de l ' u rban isat ion, en ont 
transféré la  compétence aux communes. Ce transfert est 
à l ' heure actue l le  complètement réa l isé pour la  p lan ifica ­
t ion spati a le  (schéma d i recteur, p lans d 'occupation des 
sols ) ,  part ie l lement réa l i sé pour l 'app l ication du  droit des 
sols (communes dotées d'un P.O .S .  approuvé) ,  non encore 
réa l isé pour l ' aménagement (zones d 'aménagement con­
certé, aménagement foncier) ,  pour lequel  une  lo i  est en 
cours de d iscussion au  Par lement. 
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A. - Les d ispositi o n s  issues 
d e  l a  Lo i d 'o rie ntatio n  
fo n c i è re 

a.  - Les schémas d i recteu rs 

I l s  « fixent les or ientat ions fondamentales de l ' aména­
gement  des territoi res i néressés, compte tenu de l 'équ i l i bre 
qu ' i l  convient de préserver entre l 'extens ion urba ine,  
l 'exercice des activités agr ico les ,  des autres activités 
économiques et la  préservation des sites nature ls  ». 

Ces documents « sont é laborés à l ' i n itiative de g rou­
pements de communes présentant une communauté d ' i n ­
térêts économiques et sociaux » .  

. 

Le g rand  i ntérêt des schémas d i recteurs est de fixer 
le cadre dans  lequel  devront s ' i nscr ire les Plans d'occu­
pat ion des sols (P .O .S . )  de chaque commune. Ce sont des 

Photo 1 .  Vue généra le  des propriétés en bordure du Rhône.  
Photo Pierre ALLIG I ER  
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documents d 'objectifs, qu i  fixent ces g randes or ientations 
à 1 5-25 ans .  

I l  en existe une  d iza ine dans  l 'ensemble de  la  zone 
considérée (régions Provence, Alpes, Côte d'Azur  et Lan­
guedoc, Lozère et  D rôme) ,  tous a pprouvés avant les lo is de 
décentra l isation .  

b .  - Les plans d 'occu pation des sols 

Le plan d'occupation des sols est l'outil local de la 
gestion du d roit des sols 

I l  « fixe les règ les générales et les servitudes d 'uti l i ­
sation des so ls ,  qu i  peuvent notam ment comporter l ' i nter­
d iction de constru i re » .  I n strument j u rid ique, i l fonde les 
d iverses décis ions règ lementa i res en  matière de d roit des 
sols (Certificat d ' u rban isme, Permis de constru i re ,  auto­
risation de démol i r, insta l l at ions d iverses, Camping-cara­
van ing etc . ) .  

A cette fi n ,  i l  découpe le territo i re communa l  en  zones, 
et défin it pour chacune d 'e l les ces d roits à constru i re, ou 
leur  i nterd iction .  I l  existe schématiquement deux g randes 
catégories de zones : 

- les zones urbaines, déjà dotées de l 'ensemble des 
i nfrastructures nécessa i res à l ' u rban isat ion, qui sont cons­
tructibles, 

- les zones naturelles, non dotées de ces i nfras­
tructu res, où l a  constructib i l ité est l im itée ou nu l l e ;  ce sont 
notamment les zones agricoles ( N C) ou les zones de 
protection de  la  nature ( N D )  qui  i ntéressent part icu l iè re­
ment la  forêt méd iterranéenne.  

Les zones NA sont desti nées à être u rban isées sous 
forme d 'opérations d 'aménagement concerté. 

Les zones NB d ites de campagne,  sont souvent 
d 'anciennes zones agricoles, dans  lesquel les s 'est déve­
loppée une  urban isation d iffuse.  Assez répandues dans 
notre rég ion ,  e l les tendent souvent, hé las, à se transformer 
en zone urba ine  à fa ib le densité. 

I l  n 'est pas sans i ntéfet d ' i ns ister ic i  sur  les l im ites du 
P .O .S .  face à la  question de l a  protection des espaces 
naturels .  En effet, outi l de gestion de l ' u rban isat ion,  le 
P.O .S .  est porteu r  d'un projet en  terme de construct ib i l ité 
pour les zones u rba ines ou à u rban iser. Pa r contre, i l  
n 'affecte généra lement pas  d 'usage particu l ier aux espaces 
nature ls .  Tout au plus l im ite-t- i l  l a  constructib i l ité aux 
stricts usages agricoles en zone d 'activité agricole, et 

i nterdit- i l  la construction dans les autres zones naturel les, 
à l 'exception de certa i nes zones de campagne où i l  a utorise 
la  constructi n d 'hab itations i nd iv idue l les. 

Le P.O .S .  n 'est pas un  out i l  de  gestion des espaces 
nature ls ;  il décrit l es règ les à app l iquer  en vue de la 
dé l ivrance des a utorisations de constru i re .  Il lég ifère par 
rapport au  champ du code de l ' u rban isme. tout ce qu i  ne 
ressortit pas à des procédures d 'autorisations échappe au 
P.O .S .  I l  en est a ins i  pour tout ce qui est l ié  à la  fréquen­
tation,  et  ce qu i  concerne les d iv is ions de propriétés, qu i  
ne sont contrôlées que  s i  la  d iv is ion est fa ite en vue de la 
construction .  

I l  est un  seu l  po int  sur  lequel  le P .O .S .  rencontre la  
forêt de façon exp l icite, c'est la  notion « d 'espace boisé 
c lassé » .  Les P.O .S .  peuvent classer comme espaces 
boisés : les bois, forêts,pa rcs à conserver, à protéger, ou 
à créer. 

« Ce classement interd it tout changement d 'affecta ­
t ion ou tout mode d 'occupation d u  sol de nature à com­
promettre la  conservation ,  la  protection ou la création des 
boisements » .  I l  entraîne le rejet de ple in droit de la  
demande d 'autorisat ion de défrichement et  soumet les 
coupes et  abattages d 'a rbres à autorisation préa lab le ,  sauf 
dans certa ins  cas ( a rt ic le L 1 30- 1  d u  Code de l ' urban isme) .  
notamment l 'existence d'un p lan  s imple de gestion ap­
prouvé. 

Le territoi re actuellement couvert par les P.O.S.  
dans nos régions 

Quantitativement, l 'é laborat ion des P .O.S .  est un  
phénomène considérable à la  fo i s  par le nombre des 
communes concernées et par les surfaces couvertes, et 
notamment cel les qui sont protégées de l ' u rban isation . 

Le tableau su ivant, issu des stat ist iques de la D i rection 
de l 'U rban isme et des Paysages, d u  M in i stère de l ' u rba­
n isme et du  logement donne la répa rtit ion en surface et en 
pourcentage de la  su rface tota le,  des zones nature l les NC 
et ND, au  1 ·' Janvier 1 984, pour un  périmètre comprenant 
les rég ions Provence, Alpes, Côte d 'Azur, et Languedoc 
auquel ont été ajoutés les départements de l 'Ardèche et de 
la  D rôme (pér imètre concerné par  l a  Forêt méd iterra ­
néenne) ,  soit 1 3  départements comprenant 3 200 commu­
nes  e t  couvrant 70  900 km2• 

S i  on considère les départements l ittoraux méditer­
ranéens, qu i  sont soumis à une très forte pression d 'u r­
ban isat ion, on observe que : 

Ta bleau 1 .  - Pl a n s  d 'occu pation des sols opposables aux t iers (statist ique a u  1 er j a nvi e r  1 984. D i rect ion 
de l ' u rb a n i s m e  et des paysages) pour  l a  zon e  méd iterra née n n e  de la  Fra n ce conti nenta l e  

P.O.S .  opposables au  t iers (statistiques au  1 ·' j anvier 1 984 - source D .U .P. )  

Départements 

Alpes de 
Haute-Provence 
Alpes-Maritimes 
Ardèche 
Aude 
D rôme 
Gard 
Hautes-Alpes 
Hérau lt 

. 

Lozère 
Pyrénées-
Orientales 
Var 
Vaucluse 
Bouches-du-
Rhône 
Total 
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Ensemble du 
département 

Nombre Su rface Nombre 
de tota le de P.O .S .  

communes en km2 opposables 

1 99 6 925 59 
1 63 4 298 49 
338 5 528 36 
437 6 1 38 70 
37 1 6 529 60 
353 5 853 73 
1 75 5 548 67 
342 6 1 01  1 1 5 
1 85 5 1 66 3 

221 4 1 1 6  7 1  
1 53 5 972 72 
1 51 3 567 65 

1 1 9  5 1 1 2  93 

3 207 70 903 833 

Communes ayant un P.O .S .  opposable aux t iers 

Su rface des Popu lation S u rface en km2 communes des Surface NC + N D  
x 1 00 concernées communes 

en km2 concernées N C  N D  Surface tota le 

2 283 88 870 501 ,4 1 548,7 89,8 
758 735 998 38,3 404,87 58,46 
590 1 25 277 1 93,63 31 1 ,25 85,57 

1 1 77 1 98 332 576,75 280,74 72,85 
1 483 295 408 796,61 500,91 87,46 
1 702 370 477 908,07 572,21 86,97 
2 7 1 2  84 1 1 6  358,67 2 27 1 ,57 96,6 
2 1 03 593 500 945,54 689,7 1 77,75 

70 9 590 48,37 1 5,87 91 ,77 

1 604 277 470 727 , 1 3 636,43 85,-
3 01 4  551 757 574, 1 6  1 81 6, 1 7 79,30 
2 01 4  31 8 062 1 055,68 706,93 87,5 

4 297 1 490 000 1 7 1 5,74 1 862,56 83,27 

23 81 7 8 440,-- 1 1 6 1 7,-- 84,2 

20 058 km2 
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- pour la Provence-Côte d 'Azu r, sur  435 communes 
couvrant 1 5 382 km2, 2 1 4  d 'entre e l les couvrant 8 069 km2 
soit  52,4 % de la su rface tota le d isposent d'un P.O .S .  
opposab le aux  t iers. Ces  P.O .S .  comportent un  classement 
en zone nature l le  NC ou ND pour 79,4 % de leur surface, 

- pour le Languedoc, sur 1 353 communes couvrant 
22 200 km2, 329 d'entre el les couvrant 6 586 km2 soit 29,6 % 
de la surface tota le d isposent d 'un  P .O .S .  opposable aux  
tiers. Ces  P .O .S .  comportent un  c lassement en zone 
nature l le  N C  ou ND pour 81 % de leur  surface. 

Au tota l 31  % de la  surface tota le des départements 
côt iers méd iterranéens sont protégés par une affectation 
en zone naturel le NC ou ND dans un  P .O .S .  opposable aux  
tiers. 

Ces données brutes, qui demandera ient certa i nement 
a être approfondies ,  montrent néanmoins que le phéno­
mène de p lan if ication territor ia le est quantitativement 
important et que d'un point de vue qua l itatif, la  part 
d'espace naturel actue l lement protégée dans  ces P.O .S .  
opposables est re lativement considérable .  

c.  - Péri m ètres sensi bles. 
Zones de pré e m ption 

Dans  les  départements l ittoraux des rég ions Langue­
doc et Provence, A lpes ,  Côte d 'Azur, peuvent être i nstitués, 
par le  Préfet, des ({ Périmètres sens ibles » ,  dest inés à 
permettre aux départements de mener une pol it iq ue d 'ac­
qu is it ion d 'espaces verts. 

L' i nstauration de  ces périmètres, permet au  départe­
ment d ' une '  part de percevoir  une Taxe départementa le 
d'espace vert, perçue para l lè lement à la  Taxe Loca le 
d 'équ ipement à l 'occas ion de tous les perm is de constru i re 
créant une surface nouvel le  à l ' i ntér ieur du  périmètre 
sens ib le ,  d 'autre part d 'exercer un d roit de préemption 
dans  certa ines zones préa lablement défin ies . .  

Les moyens dégagés par  la  Taxe départementa le 
d 'espace vert, qu i  sont lo in d 'être nég l igeables (en 1 983 
dans  les Bouches-du -Rhône par  exemple)  doivent être 
affectés à l 'acqu is it ion et à l 'entret ien des espaces natu­
rels .  

Les périmètres sensib les sont généra lement très l a r­
gement dé l im ités ; i l s  couvrent parfois tout un  département 
( Bouches-du -Rhône,  Hérau lt, . . .  ) . 

I ndépendamment du contrô le des transact ions fonciè­
res qu' i l  permet dans  la  zone de préemption,  l ' i nstau ration 
d'un pér imètre sensible a éga lement par conséquence de 
soumettre à autorisat ions certa ins  travaux non soumis  à 
perm is  de constru i re (parcs d 'attractions et de jeux, a i res 
de stationnement ouvertes au  pub l ic ,  affou i l lements et 
exha ussements du sol au-de là d ' un  certa in  seu i l ) .  

Ces  moyens  se révèlent préc ieux pour  préven i r  certa i ­
nes évolut ions des m i l ieux naturels,  ({ prépa ratoi res » à une  
urban isation sauvage (voies d 'accès, dépôts d ivers, morcel­
lement foncier en  vue de l ' imp lantation de ({ cabanons ») .  

B. - La d écentra l i sati o n  a 
i ntrod u it u n e  situat i o n  
n o uve l l e  e n  mat i è re 
d e  p l a n ification 

La loi  du  7 j anvier 1 983 a transféré l a  compétence de 
l 'é laboration des schémas d i recteu rs et  des P.O .S .  aux 
col lectivités loca les à part i r " du  1 e r  octobre 1 983. 

Dans  ce cadre, l ' Etat reste ga rant des grands  équ i l i ­
bres, des pol it iques nat ionales .  A ce titre i l  do i t  pouvo i r  
i nterven i r  à certa ins  moments du  processus de p lan if ica­
t ion/ C'est pourquo i  i l  est associé à l 'é laboration des 
documents de p lan if ication et exerce sur  eux un  contrôle 
de léga l ité. 

- Les schémas directeurs sont é laborés par p lus ieurs 
communes qu i  se groupent en Etab l i sement pub l ic  de 
coord i nation i ntercommuna l ,  a u  long d 'une procédure 
relativement complexe en associat ion avec l ' Etat. Aucun 
schéma-d i recteu r  nouveau  ne semble actuel lement être en 
cou rs d 'é laboration dans  nos rég ions .  
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- Les P.O.S. sont é laborés par  chaque comm u ne sous 
sa responsab i l ité. 

L'approbation d 'un  P .O .S  par chaque comm u ne n 'est 
pas ob l igatoi re, ma is  une  d isposit ion de la  lo i ,  qu i  l im ite la 
constructi b i l ité du territoire communa l  aux seules zones 
actuel lement u rban isées de la  com m u ne, dans toutes les 
communes qui ne sera ient pas dotées d'un P.O.S oppo­
sable au 1 er octobre 1 984, devra it jouer un  rôle inc itatif 
important. 

Pou r  sa part, l ' Etat porte à la  conna issance de  chaque 
commune, préa lab lement à l 'é laboration du  P .O .S .  les  
d iverses contra i ntes et  servitudes qu ' i l  entend l u i  imposer 
au  nOm de sa m iss ion de garant de  l ' i ntérêt nationa l .  

I l  peut  ensu ite, à certa ines phases de l 'é laborat ion, et 
après approbation du P.O .S .  exercer son contrôle de 
légal ité, et éventuel lement déférer devant les tribunaux les 
communes qui n ' au ra ient pas respecté les prescript ions 
légales .  

Quel les sont ces prescri ptions ,  en  matière de protec­
tion des espacesn-aturels ? 

La Loi d u  7 j a nvier 1 983, a confirmé l 'existence des 
anc iennes d i rectives d 'aménagement nat iona l  du  territo i re,  
notam ment les D i rectives sur  la  protect ion et l 'aménage­
ment d u  l ittora l ,  de la  Montagne, en leur  donnant un  
fondement lég is latif . 

C'est a ins i  que les schémas d i recteu rs, les P.O .S . ,  
doivent être compati b les avec l es  d isposit ions des  pres­
cr ipt ions nat ionales ou part icu l ières à certa ines part ies du 
territo i re fixées en app l icat ion des lo is d 'aménagement et 
d 'u rban isme.  

De nouve l les règ les ont été i ntrodu ites, notamment 
l ' a rt ic le L. 1 1 0  du  Code de l 'U rban isme (2 ) ,  qu i  ma lgré son 
caractère très généra l ,  peut servir à un  contrôle j u rd iction ­
nel de  documents d 'u rban isme é laboré par les col lectivités 
loca les .  

Enf in ,  certa i nes lo is  sont en 'Prépa ration qu i  pou rront 
conten i r  des prescri ptions d 'aménagement, au  sens d u  
Code de  l ' u rban isme ( Lo i  Montagne, Loi Forêt ) .  U n e  
({ rég iona l isat ion » de  ces prescri ptions est poss ib le ,  no­
tamment pour ten i r  compte des particu la rités de la  Fotrêt 
méd iterranéenne.  

C o n c l u s i o n  
Cet exposé nécessa i rement très succinct, du  cadre 

règ lementa i re issu de la lo i  d 'orientation foncière, dans  
lequel  s ' i nscrit la  prob lémat ique ({ u rban isat ion et  protec­
tion de la  forêt » ,  n 'est pas exhaustif. D 'autres d isposit ions 
tendent à contrô ler  l ' u rban isation dans les espaces natu­
rels ,  notamment en l ' absence de P.O .S .  

On  a ins isté su r  le P.O .S . ,  qu i  nous  semble demeurer, 
au mo ins  dans l ' immédiat, l 'outi l  essentiel mis à la  d ispo­
sit ion des communes pour gérer leur  u rban isme.  O n  a 
éga lement cherché à mettre en évidence les l im ites d u  
P.O .S . ,  notam ment en mat ière d 'espaces naturels e t  le fait 
qu 'une  action sur ces m i l ieux nécessite un  ensemble 
coordonné d 'act ions .  

La décentra l i sat ion de  l ' u rban isme,  qu i  achève sa mise 
en p lace ,  ne mod ifie pas la  nature des outi ls .  E l le  en  
transfère la responsab i l ité aux é lus  locaux, qu i  prennent 
prog ressivement la  mesure de leurs nouve l les responsab i l i ­
tés, et  i l  est  encore t rop tôt pour en mesurer les  consé­
quences concrètes sur le contenu des documents d 'u rba­
n isme.  

En tout  état de  cause on peut penser  qu 'au  fur et à 
mesure de l 'affi rmation des nouveaux rôles des uns  et des 
autres, la  nécessité d'une p lan ification supra-communa le  
des  g rands  espaces nature ls à protéger, s ' imposera. 

( 1 )  Loi 83.8 du  7 janvier 1 983 e t  Loi 83.663 du 2 2  ju i l let 1 983. 
(2) Art. L. 1 1 0  (L .n .  83-8, 7 janv ier 1 983). Le territoire français est 

le  patr imo ine commun  de la  nation .  Chaque col lectivité 
pub l ique  en" est le  gest ionna i re et le ga rant dans le cadre de 
ses compétences. Afi n  d 'aménager le  cadre de vie, de gérer 
le  sol de façon économe,  d'assurer la  protect ion des mi l i eux 
naturels et des paysages et  de promouvoir l 'équ i l i b re entre 
les popu lat ions résidant dans les zones urba i nes et rurales, les 
col lectivités pub l iques ha rmon isent, dans le  respect réc ipro­
que  de leur autonomie ,  leurs prévisons et leurs décis ions 
d 'ut i l isat ion de l 'espace.  
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2. Fiches thématiques 

A. - La charte intercommunale. Le fruit de la solidarité 

Le souci d'affirmer /'identité de la Commune n 'ex­
clut pas, bien au contraire, la conscience des solidarités 
qui se nouent au sein d'une agglomération, d'un bassin 
d'emplois, d'un pays, d'une vallée, d'une baie . . .  

Les diverses utilisations de l'espace intercommunal 
sont parfois concurrentes, souvent complémentaires et 
toujours dépendantes les unes des autres. 

Les élus savent que la coopération intercommunale 
sur la base d'intérêts convergents : 

- permet d'utiliser au mieux les moyens de cha­
cun, 

- accroÎt la capacité de conduire une politique 
commune que les divers partenaires prendront en 
compte. 

L 'expérience en ce domaine est grandement ac­
quise : syndicats intercommunaux, districts, communau­
tés urbaines. 

- 21 5 plans d ' aménagement rura l  sont actue l le ­
ment à l 'étude ou approuvés ; 

- i ls  concernent 7 775 comm unes, soit près de  
5 mi l l ions d 'habitants et  p lus de 1 1 8 000 km2• 

La loi a étendu à toutes les communes cette 
possibilité de coopération qui a souvent pris naissance 
en milieu rural. 

La charte inercommunale est un document de 
planification pour les communes qui entendent s 'asso­
cier volontairement avec leurs voisines afin de planifier 
le développement économique, social et culturel de leur 
ensemble tout en respectant la personnalité de chacune. 

Une charte intercommunale peut associer : 
- des communes rurales (elle se substitue au plan 

d'aménagement rural), 
- des communes urbaines et des communes ru­

rales, 
- des communes urbaines. 

Les communes ont rentière maÎtrise de leur 
charte 

Elles en déterminent librement le contenu 
Elles éprouveront vraisemblablement la nécessité 

de réfléchir aux perspectives à moyen ou à long terme 
avant de se fixer des programmes d'action. 

Elles choisissent comme elles l'entendent :  
- leurs orientations, 
- et leurs projets communs. 
Il leur faudra envisager les modalités de finance­

ment de leurs projets et tenir compte parfois des 
conséquences qui en résultent pour les équipements 
publics. 

Elles en déterminent librement la forme 
Les communes partenaires décident de leur nombre 

et de la forme juridique de leur coopération : syndicat 
intercommunal, association 1901, syndicat mixte, etc. 

Elles déterminent les modalités de concertation 
avec : 

- les autres collectivités territoriales : Départe­
ment, Région, Etat, 

- et les divers organismes qui le demanderont ou 
qu 'elles solliciteront : organisations socio-professionnel­
les, associations, groupements divers ou même entre­
prises. 

La charte produit plusieurs effets 

Les avantages de la concertation ne sont pas à 
démonter et les élus la pratiquent depuis longtemps. Le 
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législateur a cependant voulu en souligner /'importance 
et il a lié plusieurs effets à l'existence d'une Charte 
Intercommunale. 

La Charte est prise en compte par plusieurs docu­
ments 

Les Communes associées définissent des orienta­
tions dont les autres collectivités doivent tenir compte 
dans leurs propres documents. 

- La Région consulte obligatoirement les Commu­
nes associées dans une Charte Intercommunale, lors de 
l'élaboration du Plan Régional. 

- Le Département reprend les orientations d'une 
Charte dans son Programme d'Aide à l'Equipement 
Rural. 

- Les Communes voisines des Communes asso­
ciées prennent en considération les orientations et le 
périmètre de la Charte dans leurs documents d'urba­
nisme (P. O.S., Schémas Directeurs ou Schémas de 
Secteur); 

- Enfin chaque Commune associée harmonise son 
propre P. O. S. avec les orientations et le périmètre de la 
Charte. 

La Charte sert de base pour passer des conventions 
avec le Département, la Région ou l'Etat. 

La Charte permet d'engager diverses procédures 
Une Charte peut précéder la création d'un Parc 

Naturel Régional et en prévoir les modalités d'organi­
sation. 

Une Charte peut amorcer les procédures concer­
nant : 

- l'équilibre agriculture-forêt, 
- ou la création d'une commission d'aménage-

ment foncier. 
Une Charte Intercommunale porte sur les projets 

les plus divers. 
Le programme local de l'habitat est un exemple 

type d'une démarche qui s 'étendra utilement à un 
ensemble de Communes voisines. 

L 'expression d'une volonté communale ou inter­
communale. 

- Quels logements neufs faut-il construire et où ? 
Lesquels faut-il améliorer ? 

- Quelles personnes faut-il aider à trouver un 
logement correspondant mieux à leurs besoins ? En 
particuler à qui et comment faut-il attribuer un logement 
social ? 

Votre Conseil Municipal manifestera la volonté de 
la Commune en adoptant un programme local de l'habi­
tat. 

Mais la situation de l'habitat dans votre Commune 
dépend, parfois très fortement, de celle qui existe dans 
les Communes voisines, notamment en secteur rural ou 
péri-urbain. Une Charte Intercommunale permettra 
d'unir les efforts. Le fait même d'avoir élaboré un 
programme local de l'habitat et de le faire connaÎtre 
mobilisera tous vos partenaires dans le sens de vos 
priorités : l 'Etat, la Région, le Département, les organis­
mes constructeurs . . .  

L 'élaboration est simple 
Votre Commune adopte en toute liberté la méthode 

qu 'elle estime convenable. 
De nombreuses personnes aux actions et aux 

responsabilités diverses sont intéressées aux problèmes 
du logement :  les élus, les représentants de l'Adminis­
tration, les agents d'organismes de financement, les 
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militants d'association, etc. L 'échange de ces multiples 
points de vue est essentiel. 

Vous pourrez mettre en place une commission qui 
se réunira plusieurs fois dans l'année pour être efficace. 

Vous éprouverez probablement le besoin de faire 
d'abord un diagnostic. 

Quelle est la situation de l'habitat pour les différen­
tes catégories de population ? Quels sont les problèmes 
cruciaux, ceux qui sont moins urgents . . .  ? 

Vous définirez ensuite des objectifs. 
Quelles sont les orientations que la Commune se 

donne ? 

Quelle est son intention ? 
Les objectifs doivent se traduire en actes et vous 

établirez un programme pour les quelques années à 
venir. 

Enfin, vous serez amené à assurer un suivi. 
Est-ce que le programme se déroule comme prévu ? 

Notice du Service technique de l'urbanisme 
64, rue de la Fédération 

75016 Paris 

B. - Réflexion méthodologique 
sur l'inventaire des espaces naturels 

Les caractère arbitraire des décisions municipale 
lors de l'établissement des P. O.S. au cours de la 
dernière décennie a fait apparaitre une nette carence 
dans l'utilisation des documents inventoriant les res­
sources du milieu naturel, ou l'inexistence de ces 
documents. 

. 

Pour juger d'une évolution, il parait logique de partir 
d'un état initial des lieux Eo pour évaluer le chemin 
parcouru, plusieurs années après, jusqu 'à un état 
En # EO. 

Les cartes topographiques, géologiques, font partie 
de cet inventaire de base, mais par contre, font souvent 
défaut : les cartes du couvert végétal, les cartes des 
surfaces agricoles utilisées ou utilisables, celles des 
ressources en eau, et surtout celles des risques de 
pollution. L 'éparpillement des résidences secondaires 
sur les plateaux karstiques pose le problème des risques 
sde pollution des sources émergeant à la périphérie de 
ces impluviums, qui représentent de grandes surfaces. 
Si les militaires du Plan de Canjuers jetaient les huiles 
de vidange de leurs véhicules dans les avens, non 
seulement le Lac de Ste-Croix serait pollué, mais les 
Aixois et les Marseillais boiraient une eau qui n 'aurait 
pas le relent du pastis (1). Même s 'ils ne sont pas boisés, 
les espaces naturels inhabités sont dignes d'intérêt, 
puisque fort simplement : « l'amont commande l'aval », 
et que leur dégradation prend vite un aspect irréversible. 

Doit-on faciliter l'urbanisation des zones boisées ou 
des espaces verts en général comme les garrigues et les 
maquis ? 

La réponse n 'est pas unique, et tout d'abord on doit 
tenir compte de l'échelle des surfaces. Un ensemble 
boisé de plusieurs centaines d'hectares pourra toujours 
« encaisser », sur quelques hectares, quelques habita­
tions ou un ensemble de loisirs ouvert au public. Mais 
que faire d'un hectare de garrigues ou de « restan­
ques », abandonnées par la culture ? La possibilité de 
construire est certainement la meilleure valorisation de 
ces petites surfaces, plutôt que de les reboiser à grands 
frais, pour un faible revenu à longue échéance. Cepen­
dant l'éparpillement des habitations est toujours une 
cause de cherté des équipements. Pour cette raison. la 
solution réaliste ne serait-elle pas de relancer un habitat 
concentré : rénovation d'anciens hameaux, création de 
nouveaux noyaux d'habitat. Cela éviterait la multiplica­
tion des divers réseaux, ou la pléthore de forages 
voisins, qui risquent de s 'inter-polluer. 

Paul BONFILS 
Maitre de recherches 

Institut national de la recherche agronomique 
Laboratoire de recherche de la chaire de géologie 

science du sol 
34060 Montpellier cedex 

c. - Versants en terrasses et urbanisation 

Les versants de collines en terrasses, exposés à 
l'adret constituent des unités paysagères très caracté­
ristiques de notre région; elles représentent un capital 
foncier anti-érosit, important pour toute la collectivité 
commnunale. Très convoités pour la construction, il 
convient cependant de respecter leur architecture et de 
consolider leurs murs de soutènement au lieu de les 
éventrer par des rampes d'accès ou des fouilles de 
fondation. Dans le cas de parcellaire aux dimensions 
étroites, la constitution d'Îlot de restructuration par 
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remèmbrement parait la seule solution pour un aména­
geur qui voudrait rendre habitable un site sans le 
dénaturer. Autrement dit, il est toujours possible de 
composer avec la nature dans l'ensemble d'une unité de 
paysage; cela parait difficile s 'il faut réaliser au coup par 
coup, parcelle après parcelle. 

Mais toutes les terrasses sont-elles irrémédiable­
ment perdues pour l'agriculture ? 

Paul BONFILS 
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III . - Exemples 
de gestion forestière 

1 .  C o nso m mat i o n  
d es fra ng e s  fo resti è res d u  l itto ra l 
I ntervention de Gérard ABADIA 

Monsieur Abadia fa it  part a u  g roupe de son trava i l  
portant sur l es  franges forestières d u  l ittora l varo is .  Cette 
étude est basée sur  tro is constats. 

Sur les 1 5 000 km2 couverts pour 80 % en zone NE et 
ND et 50 % en zone ND pour les deux rég ions Provence­
Alpes-Côte d 'Azu r  et Languedoc-Roussi l lon ,  le départe­
ment du Var compte 300 000 hectares de zones boisées 
forestières. 

Les forêts varoises repésentant une quantité négl igea­
ble, l a  frange forestière l ittora le  n 'est p lus considérée 
comme une forêt importante. A cette défaveur des statisti­
ques, s'ajoute le problème des pressions à sens un ique et 
la  log ique u rba ine  qu ' imp l ique le  P .O .S .  On se pose la 
question du  l ieu à u rban iser p lutôt que celle des zones à 
protéger. Dans le Var, deux types de terra ins  se d isti n ­
guent : 

- les zones agricoles re lativement bien défendues 
(propriétés viticoles . . .  ) ,  

- les  zones forestières dont  les propriéta i res se sont 
désintéressés et ont accue i l l i  une u rban isation anc ienne.  

Le trois ième constat consiste à remarquer que  l 'on 
n 'urban ise pas en forêt, mais que  l 'on fa it  d isparaître la  
forêt au  profit de l ' u rban isation .  Cette pression est  d 'autant 
plus pern ic ieuse que l ' u rban isation est d iffuse ; à terme, e l le  
reste cependant i rrévers ib le .  

Cet ensemble de remarques amène à considérer les 
franges forestières l ittora les comme un  espace péri - u rba in .  
Ce phénoméne se produ it dans les Alpes-Marit imes où l 'on 
assiste à un  mitage à grande échel le dans les zones ND,  
certa ins  P .O.S .  en  autorisant l a  construction j usqu'à 30 %. 

La consommation des franges se défin it donc b ien 
comme le fa i t  de c lasser en zones constructibles, des zones 
nature l les boisées. 

L'idée de l 'étude  de Monsieur Abadia éta it d ' inverser 
la  man ière de poser le  problème des franges forestières. 
I l  s 'ag issait de ne plus parler en terme de va leurs forestière ,  
et  économique de l a  forêt, ma is  d ' i ntrodu i re une concep­
tion d'agg lomération quasi l ittora le  considérant les d iffé­
rents rô les de la  forêt de bord de mer : 

- le rôle soc ia l  et la fonction péri - u rba ine des espaces 
verts l ittoraux pour les tour istes, mais aussi pour les 
hab itants, 

- le  rôle paysager des franges forestières constituant 
une protection fondamenta le d u  l ittora l ,  

- le  rôle écolog ique de protect ion des  sols. 
Aujourd 'hu i ,  ces espaces recouvrent un  i ntérêt en tant 

qu 'espace vert de proximité et peuvent être aménagés en 
fonction de la  demande des rés idents. Les petits espaces 
boisés i nterst ic ie ls ont, par conséquent, une va leur i nest i ­
mable ,  cela suppose que l 'on étab l isse des priorités et des 
besoins  en termes de  surfaces d 'espaces verts, ce qu i  n 'a  
pas été fa i t  jusqu'à présent. En effet, les proposit ions en 
forêt de protection n 'ont fa it  que  confirmer et se super­
poser aux zones c lassées NC ou N D .  Nu l l e  part, elles ne 
les ont remises en question .  

Seu le  une prescription rég iona le  ou  nationale, ouvrant 
la responsabi l ité des Ma i res sur ces zones, peut permettre 
ce retour  en a rr ière dans les communes forestières l itto­
ra les.  

Gérard ABAD IA 
Chargé d 'études 

D i rection départementale de l 'équ ipement 
244, avenue de l ' I nfanterie de marine 

B .P. 1 202, 83070 Toulon cedex 

2 .  Exp é r i e nce d e  g est i o n  patri m o n i a l e  
à S a i nte -An n e  d ' Eve n os (Va r) 
par Phil ippe Honoré d'Estienne d'ORVES 

Monsieur Honoré d 'Estienne . d 'Orves a présenté au 
groupe de contexte d 'explo itation forestière dans lequel i l  
se trouve. Cette expérience s ' inscrit dans une démarche 
que pourrait, comme le d it  la  personne qui en  est à 
l 'or ig i ne, proposé par  la commune . .  le département, voi re 
l ' Etat. 
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A. - Contexte d ' exploitation 

M onsieur Honoré d 'Estienne d 'Orves est propriéta i re 
et exploitant forest ier d 'un  territoi re de 1 950 hectares. A 
part i r  des années 1 950, les revenus de cette forêt sont 
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quas iment nu ls, a lors que les charges foncières se ma in ­
t iennent. Se débarrasser de la propriété coûteuse apparaît 
la mei l leure solution à cette époque. 

Dès 1 960, l ' idée de trouver des moyens pour fa i re 
va lo i r  cet espace prévaut à la précédente. En effet, le 
propriéta i re prend conscience qu' i l  faut protéger ces 
espaces et par conséquent i nvest i r  pour y organ iser des 
activités économiques (3). 

B. - M a i nte n i r  la fo rêt 
en l 'état 

Avec l ' a ide de l ' admin istrat ion de l 'Agricu lture, u n  plan 
s imple de gestion forestière est mis a u  point en 1 974. 
Toutes les activités de lo is i rs déjà prat iquées dans cette 
forêt sont recensés et les usagers sont associés à l a  
démarche. I l  s 'ag i t  par exemple des activités équestres qu i  
réouvrent des sentiers et  se rattachent à l ' idée de protec­
tion, de. l a  chasse organ i sée en i ntéressant les chasseurs 
eux-mêmes au  ma int ien et à l 'entret ien du territoi re .  
l'objectif de protect ion de la  forêt passe par une phase de 
mobi l isation des uti l isateurs potentiels .  Cent c inquante 
person nes sont déjà concernées d i rectement par ce terri ­
toi re, qu ' i l s  ne désirent pas voi r  brûler .  

c. - O rga n iser des a ctivités 
éco n o m i q u es 

les activités l iées à la pierre semblent envisageables, 
la  commercia l isation ne  posant pas de problème. 

Des contrats s'étab l issent par  a i l leurs avec des éle­
veurs ovins varois,  et des é leveurs bovins de la val lée de 
l 'Ubaye. Ces dern iers font pâturer deux ans  soixante c inq 
bêtes sur  cette propriété. U n  f i l  é lectrique dél imitant les 
300 hectares permet de suppr imer le gard iennage.  

l'effet écolog ique de cette forme d'entretien de la  
forêt est  très i ntéressant, b ien que cette activité ne procure 
aucun revenu aux propriéta i res n i  aux é leveurs. 

le deuxième objectif des associés est d ' introdu i re des 
activités sur  ce territoi re et d'y i nsta l ler  des gens. Cet 
espace forestier est marqué par de nombreuses ru i nes. I l  
faut donc réoccuper c e  territoi re tout en respectant l e  site. 
I l s 'avère que l ' imp lantation d'activités rémunératrices se 
fait d iffic i lement. Seu l  un emploi  pour l a  coupe de bois de 
chauffage partic ipant à l ' aménagement de la  forêt est créé 
à l 'heure actuel le .  

(3 )  La structure jur id ique qu i  soustend cette démarche est un  
groupement forest ier agricole (GFA) associant tous l es  hér i ­
t iers et ind ivisa i res de cet important patrimoine .  

D. - Autofi nancement d u  
patri m o i n e  p a r  l ' u rba n i sati o n  

Devant l a  d ifficu lté d e  ret i rer  des revenus d e  ce 
patrimoine,  les propriéta i res décident de consacrer une 
part ie du  territo i re à l ' u rban isat ion.  Ce moyen ne peut être 

, négl igé, l 'espace en question fa isant l 'objet d 'une forte 
pression foncière. Cependant, cette u rban isation ne doit 
pas être faite n ' importe comment, indique Mons ieur 
Honoré d 'Estienne d 'Orves. 

la réflexion avec u n  urban iste sur  la  procédure p lan  
d'occupation des so ls  et  l 'étude mu lticritères comptent 
environ 400 hectares urban isables. Sur ces 400 hectares, 30 
sont c lassés en zone NA et sont susceptibles d 'accue i l l i r  
une extension de l ' u rban isation à proxim ité des équipe­
ments publ ics existants. les terra ins  les p lus plats sont 
a ins i  restés à l ' abri de l 'urban isation pour ne pas compro­
mettre le schéma g loba l  d 'aménagement forestier. 

Cette solut ion est pour Monsieur Honoré d ' Est ienne 
d'Orves une man ière de répondre à la  pression foncière 
croissante dans la commune, tout en rég lant les problèmes 
d'équ ipement de la  zone déjà constru ite. les nouve l les 
construct ions vont en effet permettre un  mei l leur amort is­
sement des coûts en modern isant par exemple les réseaux 
d'assa in i ssement, etc. 

Dans le  cas présenté, les condit ions ont été réun ies 
pour que les privés détenant le foncier et l a  commune 
étab l issent un  contrat harmonisant protect ion de la forêt 
et rentab i l i sation du patrimoine .  

Pour rendre cette démarche poss ib le ,  i l  est nécessa i re 
d 'envisager la mise au  point de certa ines mesures i ncita­
tives, notamment dans le domaine de la  fisca l ité. 

Cel les-ci pourra ient consister par exemple dans la 
poss ib i l ité de dédu i re du montant des plus values éventuel­
lement réa l isées à l 'occasion de cessions de parcel les 
forestières où la  construction serait autorisée, les travaux 
entrepris par le même propriéta i re dans le cadre de son 
p lan g lobal  d 'aménagement forestier .  

Cette mesure serait pour l ' Etat d'un coût presque nu l ,  
(pu isqu'aussi b ien ,  à défaut, l es  propriéta i res n'ont aucun  
i ntérêt à céder leurs terra ins )  e t  e l le  permettra it la  pourc 
su ite des i nvestissements ind ispensables pour protéger et 
réactiver l a  Forêt Méd iterranéenne. 

Des questions restent toutefois  posées concernant l a  
pérenn ité d 'une tel le démarche . . .  

Phi l ippe H O N O R É d ' E STI E N N E  d'ORVES 
Gérant du groupement forest ier du  domaine d 'Orves 

la Pios ine du G inestet 
83330 le Beausset 

3. M oye n s  m i s  e n  œ uvre p o u r l utte r 
co ntre l e  m o rce l l e m e nt fo n c i e r  
Transcription de l ' intervention de 
Jean-Paul  GAMBIER 

Au-delà du P.O .S . ,  u n  des moyens de gérer le pro­
blème foncier et d ' aborder la  pathologie du  foncier s 'ap­
pu ie sur  l 'exercice d u  d roit de préemption des col lectivités, 
et en particu l ier  de cel u i  i nstau ré au  titre du Périmètre 
sens ib le .  Il permet au Département (et par substitution aux 
Comm unes ou au  Conservatoi re d u  l ittora l )  d 'acquér ir  des 
propriétés à la  vente en vue de la  création ou de la  
protection des espaces naturels.  Cette action n 'est pas 
sans effet sur  le marché foncier .  

l'Agence foncière du  Département de l 'Hérault  
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(A. F. D . H . )  est un organ isme t�chn ique créé, en 1 98 1 , par  ie  
Conse i l  généra l ,  pour l 'ass ister dans  la conception et  la  
m ise en œuvre de sa po l i t ique foncière. 

le d roit de préemption n 'est qu ' un  vo let des activités 
de l 'A .F: D . H .  qu i ,  par a i l leurs, ass iste les Communes et le 
Département dans le montage des dossiers d 'acquis it ions 
foncières ou d 'opérations dont la  gest ion u ltérieure est 
souvent assurée par le  b ia is  d 'Associat ions syndica les 
autorisées (vo i re de Synd icats m ixtes)  qui reg roupent 
propriéta i res privés et col lectivités pub l iques . ' 
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Le d roit d e  p rée m pti o n ; 
péri mètre sensi b l e  

Depu is  j u i l let 1 982, le droit d e  préemption Pér imètre 
Sens ib le est entré en vigueur par tranches successives sur  
la  tota l ité du territo i re départementa l .  

En matière de Périmètre sens ib le ,  i l  faut dissocier la  
superf ic ie couverte par  ce rég ime,  qu i  défi n it la zone sur  
l aque l le  est  perçue la  taxe départementale d 'espaces verts, 
taxe parafiscale (T. D .EV)  de la  zone de préemption qu i  e l le  
est  souvent p lus rédu ite. 

L' Hérau lt est le seul Département français à avo i r  
i nstau ré ce droit de préemption sur  la  total ité de  son 
territo i re (à l 'excl us ion des zones U d u  P .O .S .  et  des Z.A.D . ) ,  
compte tenu  de la  press ion foncière générale à laque l le  i l  
est soumis ,  tant  en zone  l ittora le qu 'en a rrière pays, e t  de 
la  mobi l ité de ce phénomène.  

U n  des avantages de ce choix est que,  par le b ia i s  de 
l 'ob l igat ion qu 'ont les propriéta i res de  fourn i r  aux col lecti­
vités une « déclarat ion d ' i ntention d 'a l iéner » donnant tous 
les é léments ca ractér ist iques de la  vente, une i nformation 
déta i l lée sur  le marché foncier est m ise à jour .  

Pour  p lan if ier et gérer l ' u rban isme, le P.O .S . ,  les 
secteu rs sous press ion ,  cette i nformation revêt une im­
portance capita le .  

Le Périmètre sens ib le (pas p lus  que n ' importe que l  
outi l )  n 'est cependant  pas une  panacée. Ce d roit de 
préem ption est  un  d roit fort confié aux col lectivités,  l a  lo i  
a par conséquent prévu un certa i n  nombre de l im ites et 
contrai ntes à son exercice. En particu l ier, tout terra i n  vendu 
à la  co l lectivité par  le b ia is  de l a  taxe départementale 
d 'espaces verts, que ce soit à l ' am iable ou par voie  de 
préem ption,  do i t  fa i re l 'objet d 'un  aménagement en espace 
vert et, à terme, d 'une  ouverture au  publ ic .  Tout terra i n  ne 
peut satisfa i re à ces critères. 

Le p h é n o m è n e  d e  
m o rce l l e m e nt fo n c i e r  e n  
zo n e  natu re l l e  

Pou r  e n  reven i r  a u  thème d e  l ' u rban isation d e  l a  forêt, 
un problème auque l  l 'A. F .D .H .  et le Département de l 'Hé ­
rau lt ont  été confrontés est cel u i  d u  morce l lement qua l if ié 
d '  « ag ricole » .  Cette pratique touche tant les espaces 
boisés que les secteu rs vit icoles ou de  garr igues en zone 
l ittora le  ou sur  les franges péri u rba ines .  

Ce démembrement foncier est  l 'opération qu i  consiste, 
à part i r  d 'une parce l le ,  qui peut être extrêmement rédu ite 
ou très vaste, à passer cel le-c i  en coupe rég lée, sur le mode 
d ' un  lotissement qui n 'en aura it pas le nom (avec souvent 
un manque d ' imag inat ion ra re dans  le  découpage) .  S ituées 
en zones i nconstruct ib les,  ces divis ions ne sont pas rede­
vables des art ic les R 3 1 5 du  Code de l ' u rban isme (e l les 
n 'ont pas pour but déclaré l ' imp lantation de bâtiments) et 
écha'ppent complètement au rég ime de l 'autorisation 
préa lab le .  

Dans  l 'Hérau lt, le phénomène a vra iment pr is  na is ­
sance au  m i l ieu des années 60,  et a connu  un  essort 
considérab le vers la f in des années 70. 

Deux s ites privi légiés : 
- la zone l ittora le où le morce l lement ne concerne que 

rarement les espaces boisés ma is  pl utôt les secteu rs 
vit icoles en crise où les ag ricu lteu rs, après avoir  touché la  
pr ime à l ' a rrachage,  préfèrent vendre leurs terra i ns  a ins i  
démembrés à des  tour istes venus  d 'autres rég ions,  prêts 
à payer le prix fort pour pouvo i r, en part icu l ier, stationner 
leurs ca ravanes sur  un  lopin de 300 m2 bien à eux. 

- les zones péri u rba ines, souvent boisées, sont, e l les 
auss i ,  touchées par  des opérations  a l l ant de 40 à 1 00 ha 
débouchant sur u n  parce l l a i re un  peu p lus l âche ( 1  500 à 
3 000 m2) dont les acquéreurs sont souvent des urba ins 
locaux. 

I l  y a p lus ieurs moteurs à ce phénomène de démem­
brement : 
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- côté vendeurs ,  les problèmes f inanciers des pro­
priéta i res qui souha itent réa l iser leur patrimoine (agr icu l ­
teu rs âgés sans hér it iers prêts à reprendre la terre, ou 
grands  propriéta i res fonciers) qui ,  souvent en s ituat ion de 
blocage ne trouvent pas toujours ,  a u  cou rs de l 'é laboration 
du P .O .S . ,  le consensus . évoqué dans  l ' i ntervention de 
Mons ieur  Ph i l ippe Honoré d ' Estienne d 'Orves. Leu r  choix 
est,  soit de se soumettre à un  zonage qui les c lasse en N C, 
N D ,  vo i re en « boisé à conserver », soit d 'essayer de passer 
au  travers en réa l i sant une d iv is ion assurant (d i rectement 
ou par le biais d ' un  professionne l  de  l ' immobi l ier) ,  un 
rendement f inanc ier  non nég l igeab le de  200 à 1 000 % dans 
des dé la i s  très brefs, sans que la  col lectivité ne pu isse 
parer à priori l 'opération .  

- côté acquéreurs,  deux motivat ions pri nc ipa les : 
cel le d u  pouvoir  d 'achat et de la volonté de constru i re .  
Ceux-ci ne  peuvent souvènt se permettre d'acheter dans  
les  zones N .A. ,  faute d 'une offre compatib le avec leurs 
moyens f inanciers, ma i s  sont prêts à r isquer l ' i l léga l ité pour 
parven i r  à leur but. Pa r a i l l eurs,  certa i ns  souha itent acquér ir  
un  terra i n  de « week-end » ,  ne dés irant pas imméd iatement 
y constru i re mais espérant à terme pouvoir  fa i re évoluer le 
P.O .S .  

La  force de ces  é léments moteu rs ne semble pas 
devo i r  être occu ltée, fa i re barrage à l 'expression foncière 
de cette problématique  (par  le b ia is  d u  Périmètre Sens ib le 
ou toute autre techn ique) ne suffisant pas à résoudre ce 
beso i n  d 'ordre socio-économique .  

Pour  quantif ier le  phénomène,  i l  faut remarquer que 
les départements les p lus  concernés sont  les départements 
l ittoraux et pri nc ipa lement toute l a  façade méd iterra­
néenne .  

A l 'époque où le  périmètre sens ib le est  entré en 
vigueur, environ l a  moit ié des com m u nes l ittora les ou 
péri u rba ines de l ' Hérau lt éta it touchée (p lus  de 600 ha 
autou r  de Montpel l ie r ) .  Les lots sont  commercia l isés aux 
envi rons  de 20 000 F pour des surfaces a l l ant de 200 à 
5 000 m2• 

En zone péri u rba ine  et à cette même époque, le 
nombre des décla rat ions d ' i ntention d ' a l iéner et l a  surface 
mutée concernée metta ient ce marché à égal ité de volume 
avec les ventes de  terra i n  à bâti r hors lotissements, 
c'est-à -d i re 20 % du nombre des décl a rat ions d ' i ntention 
d 'a l iéner  et 10 % de la  su rface consommée (contre 2 1  % en 
nombre et 1 9  % en  su rface pour le terra i n  à bâtir hors 
lotissements) .  

Sans reven i r  sur l ' imposs ib i l ité d ' i ntervention au  titre 
du contrôle du lotissement, la S .A.F. E . R .  pour sa part, n 'a  
pas l a  poss ib i l ité d ' i nterven i r  sur  des espaces parfois 
exc lus ivement boisés et dont le découpage crée des 
parcel les qui ,  dans l a  quasi  tota l ité des cas,  sont i nférieures 
à son seu i l  d ' i ntervention (2 500 m2) . Les services f iscaux, 
quant à eux, n 'ava ient  aucun moyen de  refuser l a  d ivis ion 
(cadastre ) .  

Deux cas types autour de Montpel l ie r  sont  présentés 
aux part ic ipants : 

--

1 .  - Une opération où un g rand  massif boisé a été 
d ivisé en 1 30 lots de 1 500 m2• Le terra i n  acheté 1 F/m2 est 
revendu 20 F six mois  plus tard. I l s 'ag issa it en l 'espèce 
d 'un  agr icu lteur âgé ayant vendu  son patrimoine à un  
marchand de b iens .  

2 .  - Un domaine de 300 hectares dont les 1 00 ha 
boisés ont été vendus  à un  marchand de b iens  (même 
ordre de  pr ix )  qu i  a réa l i sé un  morcel lement en 3 tranches 
débouchant sur  un  parcel l a i re de 2 000 m2 le lot. 

Dans  les deux cas, nous nous trouvions en présence 
de P.O .S .  approuvés, avec zonage ND et c lassement des 
bois .  

Le phénomène i ndu it par cette prat ique est une 
occupation de chacune des parce l les a l l a nt de l ' i nsta l l at ion 
d'une ca ravane jusqu 'à  la  construct ion sans perm is  d 'une  
rés idence. Lorsque les acheteu rs s ' i nsta l lent, i l s  savent 
qu 'à  l ' i ssue d 'un  dé la i  de 5 ans, i ls pourront être électeu rs 
dans la commune et que ,  d'ores et déjà ,  i l s  constituent un  
groupe de pression ( cas  type : 300 lots dans  un  v i l lage de 
600 hab itants ) ,  en  mesure de fa i re évoluer le P.O .S . ,  et  
n 'hés itent pas ,  par  a nt ic ipat ion, à fa i re réa l i ser branche­
ments EDF et forages i nd ividue ls .  La s ituat ion devient a lors 
que lque peu irrémédiab le .  
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L' i nterve nti o n  p u b l i q u e · 

Le Département de l 'Hérau lt a décidé d ' i nterven i r  
systématiquement sur  ces morce l lements sous certa ines 
condit ions.  L'opération de morce l lement a été d issociée en 
3 phases : 

1 .  - Vente d u  propriéta i re i n it ia l  à la personne réa l i ­
sant  l a  d iv is ion, 

2.  - Vente par  celu i -ci des lots créés, 
3. - Revente entre part icu l iers .  

1 .  - Dans le secteu r  péri u rba in  de  Montpel l ier, le  Dépar­
tement i ntervient en  préemption avec révis ion de prix sur 
les opérations en 1 r 8  et 28 phase.  

Pou r  les reventes en 38 phase, le Département l a isse 
la  poss ib i l ité d ' i ntervention à la  commune.  

A ce jour, ces i nterventions nombreuses ont amené 
une  quas i  d ispar i t ion de cette pratique .  
2.  - Sur  la  frange l ittora le, l ' i ntervention est  p lus d iffic i le  
à mettre en œuvre dans  la  mesure où ce ne sont p lus  les 
communes qui sont titu l a i res du  d roit de préemption par 
substitution mais  le Conservato i re du  l ittora l .  

I l  convient donc,  avant toute i ntervention, de mettre au  
po in t  à l 'éche l le  comm u na le voi re i ntercommuna le, un  
schéma d 'action fonciére coordonnée qu i ,  dans le respect 
d u  parti d 'u rban isme du  P.O .S .  permet de répart i r  l ' act ion 
du  Département. de  la  commune (ZAD) ,  du  Conservatoi re 
d u  l ittora l  (bande des 1 00 mètres) et de la S.A.F . E .R .  et 
d 'assurer une protect ion optima le  des zones nature l les et 
boisées. 

Là encore, lorsque cette répa rt it ion a pû  être étab l ie ,  
on  ass iste à une chute très nette d u  phénomène.  

Les résu Itats 

Quelques résu ltats i l l ustrent les i nterventions en 
préem ption autour  de Montpe l l ie r  au  bout de quelques 
mois : l ' impact su r  le nombre des déclarat ions d ' i ntention 
d 'a l iéner a représenté une chute de 32 % ( retra its de  la 

4. Exe m p l e  

vente) ,  en surface une  chute de 70 % et une d im inut ion des 
prix pratiq ués sur les décla rat ions d ' i ntention d 'a l iéner 
restantes de l 'ordre de  40 %. 

A l 'heure actue l le ,  le morce l lement ag ricole a prati­
quement d isparu des zones boisées péri u rba ines et ne  se 
poursuit p lus que sur des espaces vit icoles en secteu r  
l ittora l .  

Le  morce l lement ag ricole ne représente p l us ,  à 
l 'échel le du  Dépa rtement, que 2 % d u  nombre des tran ­
sact ions notifiées ( 1 50 déclarat ions d ' i ntention d 'a l iéner  su r  
7 000 reçues en 8 mois ) .  Le  prix mo�en constaté est de 
50 F/m2 pour des lots d 'environ 350 m . 

Les chiffres actuels donnent la mesure de l 'efficacité 
de l ' i ntervention pub l ique, compte tenu de la  s ituat ion 
décrite plus haut (en particu l ier  en  secteur  péri u rba in  ou 
lë morcel lement représentait 20 % d u  march·é) . 

Pe rspectives 

S i  ces  résu ltats l a i ssent envisager l a  d isparit ion d ' un  
processus ayant entre autre pour  effet l ' u rban isat ion sau­
vage de  la  forêt, le  Consei l  généra l  de  l ' Hérau lt et  l 'A. F. D . H .  
restent néanmoins préoccupés p a r  cette situation : u n e  
demande existe su r  c e  type de produ it que le seul  b locage 
des ventes ne peut résoudre .  

Actuel lement, l 'A.F .D . H .  é labore des systèmes qu i  se 
rapprochent de cel u i  des parcs rés ident ie ls et de lo is i rs 
permettant de réa l iser, en zone naturel le ,  et sur  certa ines 
un ités foncières, déterm inées après mod ification d u  P.O .S . ,  
des occupations très d iffuses par  hab itations légères 
soum ises à un  encadrement j u rid ique suffisamment strict 
sous contrô le des communes concernées. 

Jean-Paul  GAM B I E R  
Chargé d 'études 

Agence foncière d u  Département de l ' Hérau lt 
24, bou leva rd du  Jeu de Paume 

34000 Montpe l l ie r  

d ' u n e g esti o n  fo resti è re c o m m u n a l e  
L' exp é ri e n ce d e  l a  co m m u n e d e  Peyp i n  
d a ns l es B o u ches-d u - R h ô n e  
par El ie GARO 

Monsieur Garo, ma i re de Peypin ,  a b ien vou lu  relater 
son expérience d 'é lu  et de gestionna i re d 'une commune 
forestière. 

La commune de  Peyp in  est s ituée à l 'Ouest de l 'axe 
Ma rse i l le-Aix en Provence, à m i -chemin  entre les deux 
vi l les .  E l le  couvre 1 400 ha ,  dont 900 sont composés en 1 984 
de ga rrigues ou de bois : en 1 970, ces derniers ne représen­
ta ient que 300 ha .  

Anciennement industrie l le  ( production de charbon, 
p ierre à chaux, c iment) ,  la  commune  de Peypin  a depu is  
1 962 une  fonction rés identie l le .  Cette mutation a opéré un  
bou leversement dans  l a  structure de la  popu lat ion active, 
en  effet le secteu r  tert ia i re est aujourd 'hu i  majorita i re .  

Dès 1 974, l a  pression foncière s 'est faite sentir, les  
citad ins  vou lant acquér i r  des terra i ns  et y i nsta l ler  pro­
g ressivement des a bris de ja rd ins  pu is  des caravanes . . .  
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1 .  - L'e n g a g e m e nt m u n i c i p a l  
Devant ce phénomène grand issant, l e  consei l  mun ic i ­

pa l  a l ancé un  p lan  somma i re d ' u rban isme en vue de 
dé l im iter les zones boisées à protéger et les zones cons­
tructib les .  Avec l ' a ide  de la  D i rect ion départementa le de 
l 'équ ipement, la  commune a ensu ite é laboré un  P .O .S . ,  
approuvé en 1 978. 

L'objectif de ce document éta it premièrement de 
l im iter les constructions dans  le · temps proportionne l le­
ment a ux seu i ls  maxi m u m  de popu lat ion prévus. En second 
l ieu ,  le  P .O .S .  ava it un  but de  protection de l 'espace 
forest ier  pu isqu ' i l  permetta it de  résister aux press ions .  La 
stratég ie  du  Consei l  mun ic ipa l  pou r ga rant i r  les terra i ns  
boisés a été d'acheter les doma ines  forestiers. Le  parcel ­
l a i re très morcel lé  a fac i l ité les m utations foncières.  

283 



284 

-
-

-
.. 

Reproduction 
d'une des cartes 
dressées par la  
Commune de  
Peypi n : repérage 
des actions fores­
t iéres à entre­
prendre. 
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La commune  a par  a i l leurs adopté une stratégie de 
protect ion des forêts contre l ' i ncendie .  Ayant connu  le feu 
à d ifférentes reprises, par a i l leurs sous surve i l l a nce de 
l 'Office nat iona l  des forêts, ces forêts ont été l 'objet de 
créat ion,  de p istes, de citernes D . F.C . I .  Des réseaux d 'ap­
provis ionnement en eau ont été mis  en p lace .  Enf in ,  l 'effort 
communa l  en matière de protection s 'est matéria l isé par 
la créat ion d'un com ité contre l ' i ncendie .  

Ma lg ré ces mesures, un  i ncendie crim inel a brû lé en  
1 983, 1 500 ha dont  600 ha sur.  la  commune .  Le constat 
montrait que l 'entret ien ava it été négl igé : aucun 
débroussa i l lage,  problème de constructions situées en 
l i s ière de forêt. En effet, pendant l ' i ncendie ,  les sauveteu rs 
s'éta ient attachés à défendre les habitations a lors que le  
feu se développa it. 

Face à cette s ituat ion, le P .O .S .  a été révisé, i l  est 
aujourd ' hu i  à l 'enquête pub l ique .  

2. - Ap p roche g l o b a l e  de l a  
p rotect i o n  d u  patri m o i n e  
fo restier  

Selon une procédure q u i  un issa it  les d ifférents repré­
sentants des communes forest ières l im itrophes dans  l 'éta ­
b l i ssement du  nouveau document, la volonté première éta it 
de reconstituer  très rap idement ce domaine en poursu ivant 
une pol it ique d 'acqu is it ions a uprès des privés, g râce aux 
subventions du Conse i l  rég iona l  et du  Consei l  généra l .  
Concrètement, d ivers moyens ont  été adoptés. L'entret ien 
se fera désorma is  par engins mécan iques, des banquettes 
de reboisement sont i nsta l lées sur  les pentes. 

La d iversif icat ion des essences (constitution des forêts 
en p ins  d 'Alep par exemple)  assure une  protect ion contre 
le feu .  Une  étude de la nature des sols préa lab le ,  a perm is  
le cho ix  des essences . . .  

Photo 2 . . . .  vers le l ittoral varois. 
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Enf in les com munes l im itrophes ont décidé de tra­
va i l ler  ensemble à la  protect ion de  leur forêt en mettant à 
d isposit ion un matériel de débroussa i l lage,  en étud iant 
priorita i rement le problème de la forêt (constitution d 'un  
Com ité feux et  forêts) dans  le cadre de la  Charte i nter­
communa le  réun i ssant s ix communes.  Le dern ier objectif 
consiste à tenter de créer un i ntérêt économique à la forêt 
pour que  cel le-c i  (privée ou pub l ique)  apporte un revenu 
à son propriéta ire.  

Trois  documents cartog raph iques forment les out i ls  de 
base des décis ions d 'aménagement et de reboisement, sur 
la  commune de Peyp in .  Une première carte recense tous 
les poi nts d'eau mis à d isposit ion par  les propriéta i res, e l le 
est mise à l a  conna i ssance de l 'état major des pompiers, 
une carte de reboisement établ i t  u n  quadr i l l age de la  
propriété forest ière communa le  et permet le phasage des 
décis ions de reboisement en fonction de la  nature du 
terra i n  et de l 'occupat ion d u  so l .  

Enf in ,  le P.O .S .  l a i sse une g ra nde p lace aux zones N O l . 
La p luriactivité a entraîné un  morce l lement des propriétés, 
les m ineurs paysa ns n 'ayant que des petits lop ins de terre ; 
il n 'existe de ce fait aucune zone NC .  Toutes les cons­
truct ions sont i nterdites en forêt, à l 'exception des cons­
truct ions motivées par  une  activité constituant une  pro­
tection et une gara nt ie d 'entret ien pour la forêt. 

El ie  GARO 
Mai re de Peyp in  

1 3 1 24 Peypin  

Le  débat qu i  a su ivi cette i ntervention i ns i sta it sur  la  
nécess ité de prendre en compte l 'ensemble de la  défense 
et l 'entret ien du  territo i re forest ier en p lan if iant les travaux 
annue ls à entreprend re, en réfléch issant à l ' ut i l i sat ion de 
ces forêts, en don nant les moyens à la  commune d ' i nterve­
n i r  sur les propriétés privées pour la  prévention du feu .  

Photo F. B INGGELI  

285 

, .  



IV. Compte rendu des débats 
1 .  - Pére n n ité d e  l a  sol uti o n  
d ' u rb a n i s e r  s u r  u n e  partie d u  
territo i re fo rest i e r  

L' i ntervention d e  Ph i l i ppe Honoré d ' Estienne d 'Orves 
au sujet de son expérience de gestion forestière a suscité 
un débat sur les d iffé rentes formes de m ise en va leur  de 
la forêt. 

Si l ' u rban isat ion d 'une part ie m in ime du territoi re 
forest ier peut apporter une p lus  value,  un revenu à ces 
propriéta i res, que l le  garantie la col lectivité a-t-e l le que les 
capitaux dégagés de cette urban isat ion seront réi nvestis 
dans la forêt ? B ien entendu ,  on  ne peut demander aux 
propriéta i res de ré i nvest i r  1 00 % des revenus ret i rés. I l  faut 
cependant envisager les moyens d 'un  engagement con­
tractuel  entre les deux part ies qui ne soit pas seulement 
mora l .  

Dans le cas  étud ié ,  une part ie du  contrat moral  est l e  
fait de la col lectivité qu i  a c lassé le domaine .  On peut donc 
attendre une compensat ion pour le propriéta ire .  Cette 
propriété rempl i t  à l 'évidence des fonct ions d'ordre pub l ic .  
C'est un  parc péri - u rba in  de grande d imens ion à la prox i ­
m ité de Toulon,  qu i  peut fa i re l 'objet d 'une ouverture au  
public et  d 'un  entret ien de tout ou part ie du doma ine par  
l es  propriéta i res, en  échange du  ma int ien de ces espaces 
dans un  certa in  état et de la  mise à n iveau des équ ipe­
ments. 

Cette d i rect ion d 'a ménagement pa raît tout à fait 
envisageable,  ce domaine offra nt un  i ntérêt dépassant très 
la rgement ce l u i  des propriéta i res.  E l le  est confirmée par 
l ' i nterrogation qu i  subs iste au  sujet de la pérenn ité de la  
so lut ion d 'u rban iser  une part ie d 'un  territo i re nature l  non 
productif. 

Le souha it d ' u rban iser une part ie montre que les 
ressou rces propres à la propriété ne peuvent remp l i r  les 
objectifs d'un entret ien m in imum a ins i  que d 'une rémuné­
ration suff isante des propriéta i res ; i l  génère ensu ite un 
beso in  de réa l iser une  p lus  va lue en constru isant .  I l  n 'existe 
aucune ra ison et aucune interd ict ion qu i  garantisse que ce 
processus ne se reprodu i ra pas dans  25 ans .  Cette forme 
de m ise en va leur, sans lourde conséquence pour l 'envi­
ronnement à cou rt terme, peut enclencher un  processus 
i nf lat ionn i ste sur le long terme. 

2. - Etaye r la p rotecti o n  p a r  
u n e  a ctivité renta b l e  
m i n i m u m  

Tout e n  évitant l ' abandon des espaces naturels boisés 
et leur consommation progressive par  l ' u rban isat ion, i l  doit 
être poss ib le  d 'envisager un  mode de gestion des espaces 
qui génère un  m in imum de ressou rces. Cela permet 
d 'étayer la protect ion par une  activité rentable économi­
quement. 

Concrètement, pour ne pas a pprécier l 'opportun ité de 
constru i re SOUs le seu l  angle fi nancier, i l  faut étab l i r  un  
schéma d 'aménagement d 'ensemble qu i  permette de 
prendre en compte toutes les potenti a l ités du  territoi re 
(activités de lo is i rs ,  accompagnées de programmes d 'hé­
bergement col lectif . . .  ) . 

U n  p lan s imp le  de gestion peut représenter une 
garant ie et  un  é lément de contrô le pour les réi nvestisse­
ments à fai re. Des conventions ou contrats passés entre les 
privés, les col lectivités et pourquo i  pas les usagers, peu­
vent être imag inés.  La décentra l i sat ion vient appuyer cette 
idée, le n iveau communa l  pouvant permettre désorma is  de 
trouver et  de mettre en œuvre des solut ions en matière 
d 'aménagement. 
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Dans le cas où une part ie du domaine aménagé fait 
l 'objet d 'u rban isat ion i l  est poss ib le  d ' imag iner, para l lè le­
ment à la  procédu re de zone d 'aménagement concerté 
(ZAC. ) ,  qu 'un  contrat soit passé entre le propriéta i re et la 
commune, défi n issant les obl igat ions d'aménagement et 
d'ouverture au pub l ic .  Dans un cas,  l 'échange s'étab l i rait 
en terme de prestat ions de services.  Dans un autre cas, la 
p lus-va lue dégagée serait reversée à la  commune pour être 
réi nvestie  dans  la m ise en va leur  de la forêt . 

3. - Etre p o rte u r  d ' u n e  
dyna m i q u e  d e  p rotection 

Enfin,  les part ic ipa nts au  grou pe d e  trava i l  s 'accordent 
pour d i re que la protection de la forêt devra it s'accompa­
gner d 'une dynamique fondée sur  de vra is  arguments pour 
concu rrencer rée l lement la pression foncière.  

Pour  Jean-Pau l  Gu ichard, l ' u rban isat ion d'une part ie 
de la forêt est une solut ion dont les objectifs et les 
pr inc ipes sont contrad icto i res ;  ce l le-c i  constitue par con­
séquent un  jeu dangereux, ne tradu isant pas une réel le 
volonté col lect ive . Devant cette constatat ion, Monsieur 
De lenne remarque qu'une démarche consistera it, devant 
des problèmes de m ise en va leur  forest ière s im i l a i res à 
ce lu i  étud ié, à rapprocher de façon concrète des situat ions 
entre l ' i ntérêt pub l ic  et l ' i ntérêt de la  propriété privée : 
d 'une part une  forêt qu i  coûte et qu i  ne rapporte pas, 
d 'autre part une activité de construction qui permet rap i ­
dement une p lus  va lue sur  des terra ins  à bât i r .  Compte tenu 
de la s ituat ion de la forêt méd ite rra néenne aujourd 'hu i ,  
est- i l  poss ib le  d'envisager que dans  les  outi ls de gestion 
de l 'espace certa ins  secteurs d its forest iers pu issent fa i re 
l 'objet d 'u rban isat ion ou au contrai re, ne faut- i l  pas recher­
cher des solutions pour qu 'en aucun cas la col lectivité ou 
les privés n 'a ient recours à ce mode de gestion ? On peut 
émettre des idées et vo i r  s i  le consensus soc ia l  est capable 
de fa i re un  certa in  nombre d 'expériences, étant entendu 
que cela ne saura it  être un appui  dégu isé à un groupe de 
press ion quel qu ' i l  soit .  

Pro pos it i o n s  
Les espaces peuvent- i l s  être autogérés ou autofi nan­

cés sans avo i r  recours à l 'urban isat ion ? Quel les peuvent 
être les ressou rces du domaine de l 'économie forestière, 
notamment dans le cadre de petites propriétés morcelées ? 

Pour les petites propriétés en effet, . Ie problème de 
l 'exploitation forest ière est très d iffic i le  à résoudre. Que l ­
ques proposit ions v isant  à ma inten i r  ces petits domaines 
ont ' été avancés dans le groupe.  I l  existe des moyens 
j u rid iques qu ' i l  faudra it  développer comme par exemple le 
remembrement forestier, le d roit à l ' i nformation sur  le 
projet de vente des propriétés, moyens s imples qu i  l im i ­
tera ient le morce l lement. 

Actue l lement, souvent la commune n 'est pas avert ie 
des mutat ions foncières. Un  changement est à opérer dans 
la loi par la m ise en p lace de mesures sur  les p lans 
j u rid ique et  fisca l af in  d ' i nciter au  développement du  
remembrement e t  à la  constitut ion d'ensembles forest iers .  
Concernant le contrôle des défrichements, là  encore i l  faut 
constater un  vide j u rid ique ; cette absence de moyens porte 
préjud ice à la conservat ion d 'entités forestières. 

Pa r la  décentra l i sation pou rtant, les lo is d 'aménage­
ment s ' imposent aux communes (4) .  l ' Etat se portant 
garant des décis ions communa les .  Comme c'est le cas 
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Photo 3. U rban isation  récente (mitage) de la forêt de Sa i nt- Lau rent des Arbres. Photo PA 

pou r l a  loi montagne ,  n'y aura it - i l  pas poss ib i l ité que  les 
rég ions proposent d 'e l les-mêmes, d 'éd icter des d i rectives 
particu l ières comme par exemple un texte concernant la 
forêt méditerranéenne ? 

Concl u s i o n  
Le P .O.S .  ne peut pas résoudre tous les problèmes qu i  

appara issent : ce  n 'est pas  un  out i l  de gestion .  Ce  docu­
ment urba in présente en effet un  i ntérêt positif en  terme 
de construction, mais un  i ntérêt négatif en terme de 
protection .  Ce constat semble regrettable,  comment donc 
donner un  contenu positif à cet i nstrument ? 

I l  faut à l 'évidence revoi r  les critères et les motivations 
avancées par les forestiers, les propriéta i res et les admin is ­
trat ions pour  protéger la  forêt, qu 'e l le  soit pub l ique ou  
privée, a f i n  d 'aborder les  problèmes de gestion forestière. 

(4) Po int d' i nformation : Le projet de lo i  aménagement a été 
approuvé en Conse i l  des M in istres et à la Chambre des 
Députés en ju i l l et 1 984. Certa ines disposit ions concernent le  
contrôle de la d iv is ion .  I l  est prévu de soumettre à autorisat ion 
l a  d ivis ion en périmètre sensib le .  Cela constitue une avancée 
intéressante en mat ière d 'aménagement de l 'espace. 
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Quant au problème foncier, d ifférentes logiques appa­
raissent : 

- premièrement, l a  prise en charge col lective de l a  
forêt qu i  revêt un  i ntérêt publ ic ,  

- une log ique de modes de gestion fondés sur  une 
économie forestière et non urba ine,  en forêt, 

- une logique qu i  aborde la  q uest ion de l ' i ntercom­
muna l ité, cel le-ci  eng lobant la  gestion des  propriétés 
privées. Cela suppose éga lement le  développement d 'ac­
cords pour une gestion  para l lè le  de ces propriétés privées. 

Enfi n ,  que lques propositions sont énoncées dans le 
groupe : 

- le contrôle d u  morcel lement à l ' a ide de seu i l s  de 
morce l lement, 

- l ' i nstitution d ' un  mécan isme du  type Société 
d 'aménagement foncier et d 'étab l issement rural  
(S.A. F .E .R . ) forest ière,  

- le contrôle techn ique préa lab le d u  zonage par  l a  
prise en compte de l a  qua l ité des  sols ,  le  choix pol it ique 
concernant l ' affectation des sols s 'opérant ensu ite . .  
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V. - Compte rendu 
de la tournée 

1 .  Amé n a g e m e nt et- p rotect i o n  
d e  l a  fo rêt à Sa i nt- La u re nt d es Arb res 

La commune de  Sa int Lau rent des Arbres est située 
à une qu i nza ine de k i lomètres d 'Avignon ,  dans la d i rect ion 
Nord Ouest. 

A prox imité du centre d 'essai atomique Marcoule, des 
us ines pol luantes de  l 'Ardoise, l im itrophe avec la commune  
de Roquemaure qu i  verra b ientôt naître un  échangeur de 
l 'autoroute AS, Sa int Lau rent appart ient à une zone très 
industria l i sée et urban isée. Cet espace conserve cependant 
une fonction agricole de haut n iveau ,  i l  est le s iège des 
appel lat ions d 'or ig i ne  Tavel ,  L irac.  Sa population de 1 400 
hab itants est constituée d 'agricu lteu rs ma is  auss i  d 'em­
ployés des v i l l es  vois i nes qu i  effectuent des migrations 
quotid iennes. 

C'est sur  cette terre d 'Emp i re, en  l im ite du  Comté 
d 'Avignon,  que Mons ieur  le  Ma i re Cheva l l ier  a cha leureu­
sement reçu le  g roupe et a présenté sa commune. 

Le sol de cette commune forestière est formé de  
sables d 'orig ine orgon ienne,  fixés au  début du  siècle g râce 
à la p lantation de 20 hectares de pins (5) .  

Cette forêt de pins en bordure de route nationale,  q u i  
sera bientôt longée p a r  l 'échangeur d 'autoroute, est en  
passe de sub i r  une  pression u rba ine  importante. Son 
i ntérêt tour istique pose déjà quelques problèmes. En effet, 
les précédentes pol it iq ues communa les ont eu pour consé­
quence un  m itage i mportant de la  forêt privée, l ' u rban isa­
t ion représentant désormais  un  rée l  danger d ' i ncendie.  

Par a i l l eurs, l a  forêt de  p ins devient l 'espaèe de lo is i rs 
des habitants d 'Avignon et d 'Orange,  et connaît une très 
forte fréquentat ion de  week-end (environ 500 personnes) .  
E l le est le l ieu d 'entraînement privi lég ié des amateurs de 
motocross et  la  m u n ic ipa l ité n 'a  p lus  les moyens de  
maîtriser ce phénomène dévastateu r  pour  la  forêt. 

Face à cette situat ion, un p lan d 'occupation est m is  à 
l 'étude et se substitue à la carte communa le, dans le but 
de défin i r  strictement les zones à protéger. Les pourtou rs 
du  territoi re communa l  seront c lassés en zone ND ,  la forêt 
comm u na le y sera complètement i nc luse à l 'exception de  
que lques parcel les en  cours d ' u rban isation, en frange 
comm unale .  

Cette i n itiative a le  mérite de prendre des posit ions 
fermes en matière de  protect ion, cependçlnt, le document 
revient en  a rrière par rapport à la  charte précédente, et l a  
mun ic ipa l ité connaît des d ifficu ltés pour  le fa i re accepter 
auprès des habitants. 

Para l lè lement, un projet communa l  d 'aménagement de 
la  forêt en parcours de  santé, voit le  jour. Son objectif est 
de cana l iser la fréquentation touristique  dans certa ins  l ieux 
du  domaine forest ier, d'aménager des sentiers, des a i res 
de lo is i rs, et de l im iter l ' accès de  ce parc nature l  à l a  seulè 
route venant du  v i l lage,  en barrant l 'entrée d i recte qu i  
exista it depuis la route nationa le .  

Ce p lan d 'aménagement dont l 'étude est confiée à 
l 'O .N . F. permettra par  a i l leurs une mei l leure gestion et un  
entret ien p l us  soutenu  de cette forêt. U n  débroussa i l l age 
p lus régu l ie r  et  une  association de  rés ineux, feu i l l us  par 
endro its, conserveront cette bel le forêt qu i  connaît un 
équ i l ib re s i  frag i le .  

L'exemple de Sa int Lau rent montre que malgré la  
fa ib lesse des moyens des petites communes, des projets 
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visant à procurer  un i ntérêt économiqUe à la forêt tout en 
la  protégeant, voient le  jour, et  ce g râce à la volonté de�, 
person nes dynamiques trava i l l ant en  concertation avec la  
populat ion et  les admin i strations. 

Photo 4. Chemin d'accés à l a  forêt de Sa int-Laurent des Arbres. 
Photo PA 
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2 .  U n e l og i q u e  d e  p rote cti o n  
basée s u r l a  c hasse 

La deuxième part ie d e  la tournée a consisté, après u n  
repas pr is en commun  avec le  g roupe « pratiques ancien­
nes » ,  sous une forêt de  chênes,  à visiter deux grandes 
propriétés de la rive Ouest du  Rhône sur  lesquel les les 
logiques de protection apparaissent de man ière part icu­
l ière ou semblent absentes. 

Sur la commune des Angles, la  propriété de Monsieur 
le Marqu is  de Forbin ,  « les Issarts »,  couvre 1 900 hectares. 
Elle est peuplée de p ins très c la i rsemés. Sur cette pro­
priété, la  cuei l lette et le  débroussa i l l age ne sont pas 
pratiqués. Aucune protection contre le  feu n 'est organ isée 
et les r isques d ' i ncendies du  fait de  l 'absence de  pare-feux, 
de p istes .. . paraissent très importants aux yeux du  forestier. 
Dans ce cas, la log ique de protect ion de la  forêt se 
construit sur  la base de la  chasse, chasse ouverte aux 
sangl iers et aux renards.  I l  n 'y a pas de plan de gestion 
forest ière, c'est ic i  le  garde chasse qui fait office de 
forestier. 

Photo 5. Vue du Dève, point cu lminant des alentours d 'Avignon.  
Photo PA 

3.  Qu e l l e  réa l ité l e  te rme « fo rêt 
méd ite rra n ée n n e  » reco uvre -t- i l  ? 

La vis ite de la propriété de 400 hectares de Monsieur 
Alexand re, dominant le  confluent Rhône-Durance, pose la 
problématique de la s ign ification d u  terme forêt méditerra ­
néenne.  En effet, sur  cette propriété, les problèmes fores­
t iers ne se posent pas en tant que tels, pu isqu' i l  n'y a pas 
vra iment de forêts. On trouve par contre de  vastes éten­
dues de  garr igues et  de  broussa i l les qu i  d 'un  jour à l ' autre 
peuvent deven i r  la  proie des promoteu rs, s i  le propriéta i re 
en décide. Si ce cas se présente, il sera trop tard pour 
préserver ce s ite,  v is ib le en tous points des a lentou rs 
d 'Avignon .  

Ces deux exemples posent le problème de la  pérenn ité 
des grandes propriétés privées correspondant en surface 
au quart ou à la  moitié du territo i re des communes 

Photo 7.  Visite de la forêt de pins de Saint-Laurent des Arbres, 
sous la conduite de Monsieur le Mai re.  

Photo PA 
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Photo 6. Vaste étendue de garr igues sur la propriété de la 
Vernède (Commune d 'Arsmon) .  

Photo PA 

auxquel les el les appart iennent. En effet, qu'adviendra-t- i l  
des domaines des  Issarts ou de la  Vernède s i  i l  n 'y a plus 
d 'héritiers ? A terme, les propriétés se d iviseront, ou 
devront être aménagées. Cela aura de lourdes conséquen­
ces a u  n iveau  du cadre environnemental  des abords 
d 'Avignon .  

Pou rquoi  donc ne pas i ntégrer ces communes comp­
tant de  g rands domaines en bordure du  Rhône, à un 
périmètre sensible ? Là encore, l a  querel le des admin is­
trations peut empêcher que des mesures de protection 
forestière soient prises avant qu ' i l  ne soit trop tard. 

(5) Dans cette zone très fréquentée par les chercheurs, on trouve 
des restes d'an imaux préh istoriques. 
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VI. - Exposé · de clôture 
Nous ne prétendons pas rest ituer toute la r ichesse des 

discussions qu i  ont eu  l ieu  au  sein d u  groupe « u rban isat ion 
et protect ion de la  forêt méd iterranéenne ». 

S i  le rapporteu r  peut exprimer un  avis, i l  serait tenté 
de d i re que pour l u i  l ' i ntérêt du  débat provena it de la 
rencontre, parfo is de la  confrontation toujours cou rto is de 
deux logiques qui  n 'ont pas souvent la  poss ib i l ité de se 
rencontrer : cel le du p lan ificateu r  urba in  et cel le du  ges­
t ionna i re forestier .  

Ce débat s ' i nscrit dans le moment charn ière du 
transfert des compétences de l ' u rban isme et de son 
app l icat ion aux comm u nes, et par  voie de conséquence 
d'une redéfi n it ion des rô les de l ' Etat et des col lectivités 
locales .  I l s 'ag it d ' un  transfert de  compétence, d 'une 
redéf in it ion des  rôles. Les moyens rég lementa i res ne 
changent pas, notam ment le P.O .S .  Ce qu i  change,  c'est 
la responsab i l ité de son é laboration et de sa mise en 
œuvre. 

A la commune l 'ent ière responsab i l ité de son u rba­
n isme,  à l ' Etat ce l le du  ma int ien des g rands équ i l i b res, par 
l 'éd iction de lo is  d 'aménagement, par  son associat ion à 
l 'é laboration des documents, enf in éventuel lement par un  
contrô le de la  léga l ité des  décis ions communa les.  

A travers l ' ana lyse de cas de communes dotées de 
POS, le g roupe a tenté d 'approcher les d ifférents aspects 
du rôle de ce document en mat ière de protect ion des 
espaces nature ls .  

Une première constatat ion : le P .O .S .  est  essent ie l le­
ment un  out i l  de contrôle de l ' u rban isat ion.  De ce fa it i l  a 
un contenu posit if en termes de constructi b i l ité dans  les 
zones urbai nes et certa i nes zones nature l les .  

Par contre, i l  est b ien apparu qu ' i l  n 'éta it pas porteu r  
d ' un  projet en terme de gestion patrimon ia le  des  espaces 
forest iers dans les zones protégées où i l  i nterd it généra le­
ment toutes construct ions .  Dans ces condit ions,  une  des 
questions posées a été de savo i r  comment renforcer ce 
d isposit if par des moda l ités positives qu i  rendraient moins 
vu lnérables ces propriétés, notam ment aux évolut ions des 
P .O .S .  dans le sens d 'une  moindre protection .  

La  question de  la  nature des espaces protégés par les 
P.O .S .  a fait l 'objet d 'une  d iscussion au  sein du groupe.  I l  
est apparu q u e  l e s  P .O .S .  protégea ient fréquemment des 
espaces sans i ntérêt forest ier et que par a i l leurs une 
urban isat ion éta it souvent prévue sur des sols de grand 
i ntérêt pour l 'activité agricole.  

Le groupe a vivement souha ité que les potent ia l ités 
des sols soient mieux pris en compte dans les critères de 
défi n it ion des zones.  I l  a sou l igné le  g rand intérêt qu ' i l  y 
au ra it à réa l i ser préa lab lement à l 'é laboration des P.O .S . ,  
des cartes pédolog iques .  

B ien  entendu ,  ceci ne peut être le seul  critère, d 'autres 
considérat ions, issues des opt ions de  pol i t ique de dévelop­
pement de la  com m u ne, doivent ven i r  se composer à ce 
zonage techn ique .  I l  faut b ien préciser, notamment, que 
l 'effort d u  p lan if icateur  tend b ien à i nterd i re l a  construct ion 
à forêt, et non pas à rechercher les modal ités techn iques 
de l ' hab itat en forêt. 

La quest ion de  l a  gestion patrimon ia le  des espaces 
forest iers dans les zones protégées des P.O .S .  a été 
abordée par l 'exposé du cas d 'un  doma ine de grande ta i l le ,  
à Ste Anne d 'Evenos dans le Var à prox im ité de Tou lon .  

Le souc i  de dégager  les  ressou rces nécessai res à 
l 'entret ien de la propriété a amené ses propriéta i res à 
rechercher un ensemble d ivers if ié d 'activités dont la pro­
pr iété pu isse être le support, sans remettre en cause son 
caractère forestier .  Néanmoins cette recherche est appa­
rue i nsuffisante a u  propriéta i re qu i  a négocié avec l a  
commune la  création d 'une petite zone  u rban isab le à 
proxim ité des urban isations existantes, la p lus  g rande 
part ie de la  propriété restant inconstructib le .  

L'exposé du  cas de la  commune  de Peyp in ,  dans les 
Bouches-du -Rhône, à la  périphér ie de Marse i l le ,  a été 
l 'occasion de vo i r  un contexte d ifférent, avec un engage­
ment mun ic ipa l  très fort en vue d 'appréhender l a  question 
de  la  protect ion du patrimoine forest ier dans sa g loba l ité. 
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La commune, dotée d 'un  P.O .S .  approuvé depuis 1 978, 
s'est engagée dans  une pol it i que d 'acqu isit ion foncière 
ambit ieuse dans le but de constituer des un ités de grande 
ta i l l e  permettant une  m ise en va leur  et une gestion satisfa i ­
sante notamment au  rega rd de la  protection incendie .  

- chemin de D . F.C. I .  
- choix d ' u n  mode de reforestat ion après des incen-

d ies en 82,  basé sur  la réa l i sation de p lantation d 'essences 
variées su r  banquettes. 

- constitution d 'un  réseau de poi nts d'eau .  
Apparemment, i l  n ' y  a pas  su r  cette commune de  

phénomène de démembrement. Au contra i re, l 'effort de la  
ma i rie tend à constituer des un ités foncières communales 
de grande ta i l le ,  avec l 'a ide des col lectivités locales, 
départementa les,  rég iona les .  Cette logique qui s ' inscrit 
dans  un contexte intercommunal de concertation et 
d 'action au  sein d 'une  associat ion de la  lo i  1 901 , reg roupant 
les 6 com munes vo is i nes, trouve sa l im ite dans l 'existence 
d 'une  structure de propriété privée morcel lée de petite 
ta i l l e ,  qu i  ne permet pas la  m ise en œuvre d 'une gestion 
d 'ensemble du  patrimoine forestier. 

Ces petites propriétés sont un support privi légié,  hé las ,  
pour une urban isat ion d iffuse en forêt ( résidence secon­
da i re ) ; c'est sur  ces propriétés que la  pression la p lus  forte 
s'exerce. Cette problématique nous est b ien apparue dans 
la  tournée à St  Laurent des Arbres (Gard ) .  

L'a na lyse de ce processus, faite dans  le g roupe, a 
amené cel u i -ci à constater l 'absence d 'une  procédure qu i  
i nciterait au remem brement forest ier ,  comme par exemple 
l 'existence d'une sorte de droit de préférence des pro­
priétai res vo is ins ,  dans  le cas de vente de terra ins  fores­
tiers, à l ' image du méca nisme des Safer en m i l ieu agricole.  
Un  tel mécan isme aura it  éga lement l 'avantage de per­
mettre une action sur  le n iveau  des pr ix fonciers .  

D 'autres communes, notam ment dans le secteur  de la 
Ste Baume, sont soumises, dans les zones déjà protégées 
au  titre du  P.O .S . ,  à un  morcel lement de grande propriété, 
en très petites parcel les (que lques centa ines de m'), en vue 
de la  revente à des fins de lo is i rs à des particu l iers qu i  
projettent b ien  entendu d 'y insta l ler  ca ravanes, cabanons 
etc .  Les communes et l ' adm in istrat ion sont très désarmées 
devant ce type de lotissement de fait . 

En effet le code de l ' u rban isme ne soumet à auto­
r isat ion que le découpage en vue de la  construct ion,  qu i  
constitue la  procédure de lotissement.  Hormis  ce cas  le 
découpage est l i b re .  

Les maires présents ont souligné les très graves 
conséquences de ce type de développement incontrôlé. 

Un i nventa i re des moyens de  contrôle, hélas très 
l im ités, a été fait par le g roupe, notam ment le contrôle des 
accès au travers de l 'a utorisation de défrichement et 
l ' i nterd iction du stationnement des caravanes, ma is  ces 
moyens se révèlent d 'app l ication a léatoire et sont en tout 
état de  cause insuffisants. 

Le grand intérêt d 'une  évol ution lég is lative tendant à 
soumettre à autorisation le découpage foncier en zone 
nature l le  (en zone agricole aussi) a été sou l igné .  On  peut 
noter que le projet de lo i  sur le renouveau de l 'aménage­
ment qu i  doit être procha i nement soum is  au  Parlement 
comprend une clause soumettant à autorisation les décou­
pages fonciers dans les zones de préem ption des périmè­
tres sens ibles.  

S i  le P.O.S. est apparu comme u n  out i l  pert inent de 
contrô le de l ' u rban isat ion,  i l  doit être néanmoins complété 
par un  ensemble d'actions au  n iveau foncier tendant à 
l im iter la vulnérab i l ité des espaces forestiers en amél iorant 
leurs cond it ions de  gest ion .  

Je concluerai  en  d isant s implement que les é lus  qu i  
sont venus nous a pporter leur témoignage,  nous fa i re part 
de leur  expérience et des actions qu ' i l s  engagent, nous ont 
montré l ' i ntérêt de l ' approche d 'ensemble que permet la  
décentra l i sation de l ' u rban isme au  n iveau communa l  quand 
les responsables mettent l 'ensemble des moyens dont i l s  
d isposent désorma is  a u  service d 'une po l i t ique de protec­
tion et de gestion des m i l ieux nature ls .  

J e a n - Phi l ippe B EAU 
forêt médite"anéenne, t .  VI, n °  2, 1984 


